
 

Modalités de vente standard d’Acer Service Corporation 

Rev. 11/20/2020  

 

1

ACER SERVICE CORPORATION 
CONDITIONS DE VENTE STANDARDS (11/20/2020) 

 
[Les clauses sur l’arbitrage exécutoire ne s’appliquent pas aux consommateurs du Québec] 

LE PRÉSENT ACCORD CONTIENT UNE CLAUSE D’ARBITRAGE OBLIGATOIRE ET EXÉCUTOIRE 
PAR LAQUELLE VOUS ET ACER ACCEPTEZ DE RÉSOUDRE TOUT LITIGE ENTRE VOUS ET ACER 

AU MOYEN D’UN ARBITRAGE EXÉCUTOIRE.  VEUILLEZ VOUS REPORTER  
À LA SECTION 16 CI-DESSOUS. 

 
Le présent Accord s’applique à l’ensemble des commandes, achats, réceptions, livraisons ou utilisations 
des produits et services (collectivement, les « Produits »), à l’exclusion des Logiciels de détail de tiers, 
proposés directement par Acer Service Corporation ou par l’une de ses filiales ou sociétés affiliées 
(« Acer »), à moins que vous ne signiez un Accord par écrit distinct avec Acer.   « Logiciel de détail » 
désigne tout logiciel vendu comme produit autonome, qui n’est pas déjà installé ni chargé dans un 
Produit.   Les modalités de vente des Logiciels de détail de tiers sont définies dans la section 13 ci-
dessous.    
 
LE PRÉSENT ACCORD S’APPLIQUE À VOS ACHATS, SAUF SI VOUS INFORMEZ ACER PAR 
ÉCRIT QUE VOUS N’ADHÉREZ PAS AU PRÉSENT ACCORD DANS LES 15 JOURS APRÈS 
RÉCEPTION DU PRÉSENT ACCORD ET SI VOUS RETOURNEZ VOTRE PRODUIT OU ANNULEZ 
LES SERVICES CONFORMÉMENT À LA POLITIQUE DE RETOUR D’ACER. LE PRÉSENT ACCORD 
INCORPORE PAR RENVOI L’ACCORD DE GARANTIE LIMITÉE D’ACER AMERICA CORPORATION.  
LES ACHATS SONT RÉSERVÉS AUX ÉTATS-UNIS ET AU CANADA.   
 
1. Garantie limitée 
Sauf mention contraire dans la description de l’article, tous les articles achetés par l’intermédiaire de la 
boutique Acer Store font l’objet d’une garantie limitée à compter de la date d’achat. Veuillez consulter 

l’Accord de garantie limitée Acer America Corporation sur https://store.acer.com/fr-ca,  (en anglais) 
pour obtenir la durée de votre garantie limitée. Dans toute la mesure permise par la loi, Acer décline toute 
garantie ou assurance supplémentaire, y compris toute garantie implicite et garantie de qualité 
marchande, adéquation à un usage particulier ou absence de contrefaçon.   

2.  Prix, disponibilité et erreurs 
Les prix annoncés sont en dollars américains (sauf indication contraire) et ne comprennent pas les frais 
d’expédition, de manutention, les taxes et les frais de change (sauf indication contraire). Acer perçoit et 
verse la taxe de vente et les autres redevances (p. ex., les frais de recyclage des déchets), comme 
l’exige la loi.  Les prix indiqués ne comprennent pas ces taxes et redevances, celles-ci seront ajoutées au 
total de votre commande.   Les prix et la disponibilité des produits et services peuvent être modifiés sans 
préavis.  Les erreurs seront corrigées après avoir été décelées et Acer se réserve le droit d’annuler toute 
offre indiquée et de corriger toute erreur, inexactitude ou omission, même après qu’une commande a été 
établie, que cette commande ait été ou non confirmée ou que le paiement ait été ou non reçu.  Cela 
comprend, notamment, les erreurs de prix et l’information fausse sur la disponibilité ou les 
caractéristiques des produits.   Dans toute la mesure permise par la loi, Acer se réserve le droit d’annuler 
les commandes dans lesquelles des erreurs, des fautes ou des omissions sont décelées.    
 
3. Acceptation/confirmation des commandes 
La réception d’une confirmation de commande électronique ou sous toute autre forme ne signifie pas une 
acceptation de votre commande de notre part, et ne constitue pas une confirmation de notre offre de 
vente. Dans toute la mesure permise par la loi, Acer se réserve le droit, à tout moment après réception 
d’une commande, d’accepter ou de refuser cette commande pour quelque raison que ce soit. La boutique 
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Acer Store lance immédiatement le traitement des commandes acceptées et ne peut donc pas approuver 
les demandes d’annulation une fois que vous avez reçu une confirmation de commande.   
 
4. Restrictions concernant les commandes/quantités limitées.  Acer se réserve le droit de refuser 
toute commande passée et/ou de limiter ou annuler les quantités de toute commande passée par 
personne, par foyer ou par commande, sans en fournir la raison. Ces restrictions peuvent porter sur les 
commandes passées par un même compte du site web d’Acer ou une même carte de crédit, et les 
commandes qui utilisent la même adresse de facturation et/ou d’expédition. Si Acer apporte une 
modification à une commande ou la refuse, Acer tentera de vous en informer en contactant l’adresse 
électronique et/ou l’adresse de facturation fournies au moment du passage de la commande. Les 
produits et l’assistance auxquels vous avez accès conformément aux présentes Conditions de vente sont 
réservés à votre usage personnel et ne peuvent faire l’objet d’une revente ou sous-licence immédiate.   
 
5. Règlement de votre commande 
Nous acceptons comme moyens de paiement toutes les formes principales de cartes de crédit/débit.   
 
6. Annulations de commande et remboursements 

Si vous n’êtes pas pleinement satisfait par votre achat, vous avez la possibilité de le retourner en vertu de 
la Politique de retour d’Acer. Si la commande est annulée par Acer alors que vous avez déjà réglé votre 
achat, et dès réception de votre retour complet, Acer vous versera un crédit ou un remboursement du prix 
d’achat réglé moins les frais d’expédition et de manutention, les pièces non retournées ou manquantes, 
la dépréciation et/ou autres frais ne pouvant être annulés. LES FRAIS D’ORIGINE RELATIFS À 
L’EXPÉDITION, LA MANUTENTION ET LA LIVRAISON ET LES FRAIS SIMILAIRES (TAXE DE VENTE 
NON INCLUSE)  SONT CONSIDÉRÉS COMME DES SERVICES DÉJÀ CONSOMMÉS ET SONT, PAR 
CONSÉQUENT, NON REMBOURSABLES. En outre, excepté si le produit est défectueux ou si le retour 
résulte directement d’une erreur de la part d’Acer, Acer a la possibilité de facturer des frais de 
réapprovisionnement pouvant aller jusqu’à 25 % du prix d’achat réglé, en plus des taxes de vente 
applicables. Les directives de votre banque personnelle vous indiqueront à quel moment ce montant sera 
crédité sur votre compte.  

7. Expédition et propriété  
L’expédition, la manutention et les taxes s’ajoutent, sauf indication expresse contraire au moment de la 
vente. Les frais d’expédition et de manutention varient d’un produit à l’autre. La propriété d’Acer sur un 
produit vous est transférée dès l’expédition de ce produit à votre attention. Toute perte ou tout dommage 
survenant au cours de l’expédition par un transporteur choisi par Acer est de la responsabilité d’Acer.  
Toute perte ou tout dommage survenant au cours de l’expédition par un transporteur choisi par vous est 
de votre responsabilité. Si vous constatez qu’une partie de votre achat est manquante, erronée ou 
endommagée, vous devez en informer Acer sous 15 jours à partir de la date de votre facture ou de votre 
accusé de réception. Sauf si vous fournissez à Acer un certificat d’exonération fiscale valable, exact et 
applicable à votre achat de produits et au lieu de destination des produits, vous êtes redevable des taxes 
de vente et autres taxes associées à votre commande. Les dates d’expédition et de livraison sont 
uniquement des estimations. L’octroyeur de licence d’un logiciel conserve la propriété du logiciel. Votre 
utilisation du logiciel est soumise aux accords de licence applicables à ce logiciel. Vous convenez que 
vous serez lié par ces accords de licence. Consultez les renseignements sur les logiciels ci-dessous.   
 
8. Service et assistance 
Les offres de service peuvent varier d’un produit à l’autre.  Le service et l’assistance sont prévus 
conformément à l’Accord de garantie limitée d’Acer fourni avec le produit. Si vous avez opté pour un plan 
de service prolongé, comme le Plan de service prolongé d’Acer, veuillez consulter ce plan de service 
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pour en savoir plus sur le champ d’application, la durée et les conditions du service. Le service peut être 
réalisé par des tiers.   
 
9. Politique de retour d’Acer pour les achats en ligne 
Tous les produits bénéficient d’une politique de retour sous 15 jours à compter de la date de livraison de 
l’article. Avant de retourner un produit, vous DEVEZ d’abord communiquer avec le service clientèle 
d’Acer pour obtenir un numéro d’autorisation de retour de marchandise (RMA) avant expiration du délai 
de retour applicable. Acer n’acceptera aucun retour sans un numéro RMA. Pour obtenir un numéro RMA, 
consultez les instructions sur la boutique Acer Store, à l’adresse https://store.acer.com/fr-ca (en 
anglais). REMARQUE : Vous devez renvoyer le produit à Acer sous 5 jours à compter de la date 
d’émission du numéro RMA par Acer et vous DEVEZ suivre les étapes suivantes :   

 Renvoyez tous les produits que vous souhaitez retourner à Acer et pour lesquels vous avez reçu 
un numéro RMA. Les Produits retournés doivent être dans l’état dans lequel vous les avez reçus.  
En plus des frais de réapprovisionnement, des frais peuvent être facturés pour tout Produit 
retourné sans son emballage d’origine, dont des pièces ou manuels sont manquants ou qui n’est 
plus dans un état neuf et vendable. Vous devez retourner tout logiciel préinstallé avec le Produit 
pour obtenir un remboursement de ce Produit, et vous ne pouvez retourner un logiciel préinstallé 
que si vous choisissez de retourner le produit. Vous avez la possibilité de retourner tout autre 
logiciel uniquement si son emballage n’a pas été ouvert. Acer n’acceptera aucun retour de 
Produits qui n’ont pas été achetés sur la boutique Acer Store, à l’adresse 
https://store.acer.com/fr-ca.  Pour les retours partiels, votre crédit peut être inférieur au montant 
de la facture ou au prix individuel des composants en raison d’un prix global ou promotionnel ou 
d’une remise ou réduction non annoncée.   

 Retournez les produits dans leur emballage d’origine, comme neufs, avec tous les supports, 
documents et autres éléments joints dans l’envoi d’origine.   

 Expédiez les produits à vos frais et assurez votre envoi ou assumez le risque de perte ou de 
détérioration pendant le transport.   

Dès réception de votre retour complet, Acer procèdera à un crédit ou un remboursement conformément 
au paragraphe Annulations de commande et remboursements énoncé ci-dessus.   
 
10. Marque de commerce et droits d’auteur 
Le nom, le logo, les éléments de marque, les sites web et les documents promotionnels d’Acer sont 
soumis à différentes protections des marques de commerce et droits d’auteur. Consultez 
http://fr.acer.ca/ac/fr/CA/content/legal pour obtenir plus de détails. Acer se réserve tous les droits.   
 
11. Réponses des utilisateurs.   
L’ensemble des renseignements, des supports et des idées que vous transmettez ou publiez sur les sites 
web d’Acer sera considéré comme non confidentiel et non exclusif et traité conformément à notre 
Politique de confidentialité. Vous n’êtes pas autorisé à publier ou transmettre sur ces sites ou par leur 
intermédiaire des éléments illégaux, menaçants, calomnieux, diffamatoires, obscènes ou 
pornographiques ou tout autre contenu qui constitue une violation d’une loi quelconque. Acer peut, sans 
aucune obligation, surveiller les réponses des utilisateurs publiées sur ces sites et Acer décline toute 
responsabilité quant à la teneur des déclarations des utilisateurs. 
 
12. Vie privée 
Les renseignements communiqués à Acer (notamment en passant commande ou en envoyant une 
demande de renseignements) sont soumis à la politique de confidentialité d’Acer, disponible à l’adresse 
http://fr.acer.ca/ac/fr/CA/content/privacy. Acer conservera et utilisera vos renseignements client 
conformément à sa Politique de confidentialité.  
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13.  Information sur le logiciel 
L’utilisation de tout logiciel vous est cédée sous licence (le logiciel ne vous est pas vendu) et elle est 
assujettie aux conditions de la licence d’utilisation du logiciel fournie avec le logiciel, que celui-ci soit déjà 
installé ou chargé dans le Produit ou qu’il vous soit livré dans le cadre du processus de téléchargement 
ou d’installation du logiciel (« Modalités de la licence »). Vous n’êtes pas autorisé à télécharger, à utiliser 
ni à installer le logiciel avant d’avoir lu et accepté les Modalités de la licence. Certains logiciels livrés avec 
les systèmes peuvent différer des versions vendues au détail (le cas échéant), de sorte qu’ils ne 
comprennent pas les guides d’utilisateur ni certaines fonctions du programme.  Les droits de retour ou de 
remboursement accordés en vertu de ces Modalités de licence ainsi que les politiques de retour NE 
S’APPLIQUENT PAS au logiciel vendu au détail (le cas échéant).  Sauf dans la mesure explicitement 
permise par écrit ou en vertu des Modalités pertinentes de la licence, le logiciel est fourni « tel quel », 
sans aucune garantie, modalité ni condition quant à sa qualité, son adaptation à un usage particulier, son 
rendement ou sa correspondance à une description quelconque, et nous n’offrons aucune garantie, 
quelle qu’elle soit, en ce qui concerne l’installation, la configuration ou la correction des erreurs et des 
défauts du logiciel.  Il est recommandé de vous reporter aux Modalités de la licence afin de déterminer 
vos droits en ce qui concerne le fabricant, le concédant de licence ou le fournisseur du logiciel.  TOUTES 
LES COMMANDES DE LOGICIEL DE DÉTAIL ACCEPTÉES SONT SANS APPEL, NON RÉSILIABLES 
ET NON REMBOURSABLES.   
 
14. Cause de non-responsabilité 
Acer ne fournit aucune garantie quant à l’exactitude ou la pertinence des renseignements contenus sur 
ce site web pour quelque fin que ce soit, et ne s’engage nullement à les mettre à jour. CES 
RENSEIGNEMENTS SONT FOURNIS « EN L’ÉTAT » ET ACER DÉCLINE TOUTE GARANTIE 
EXPLICITE, IMPLICITE OU RÉGLEMENTAIRE, Y COMPRIS, SANS TOUTEFOIS S’Y LIMITER, TOUTE 
GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ MARCHANDE, D’ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER ET 
DE RESPECT DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE. Acer se réserve le droit de modifier à 
tout moment, sans notification préalable, le présent site ou les produits et/ou programmes décrits. Il est 
possible que la loi applicable n’autorise pas l’exclusion des garanties implicites, auquel cas l’exclusion ci-
dessus ne vous concerne pas. 
 
15. Limitation de responsabilité 
EN AUCUN CAS ACER, OU SES FOURNISSEURS NE PEUT ÊTRE TENU RESPONSABLE DE TOUT 
DOMMAGE DIRECT, PARTICULIER, INDIRECT, ACCIDENTEL, CONSÉCUTIF OU QUEL QU’IL SOIT, 
Y COMPRIS TOUT MANQUE À GAGNER OU PERTE DE DONNÉES, DÉCOULANT DE L’UTILISATION 
OU DU FONCTIONNEMENT DU SITE WEB, DE TOUT LIEN D’UN SITE WEB VERS CE SITE OU 
TOUTE DOCUMENTATION OU INFORMATION CONTENUE DANS UN OU PLUSIEURS DE CES 
SITES, QUE CE SOIT PAR UNE ACTION CONTRACTUELLE OU DÉLICTUELLE, MÊME SI ACER A 
ÉTÉ INFORMÉ DE L’ÉVENTUALITÉ D’UN TEL DOMMAGE. IL EST POSSIBLE QUE LA LOI 
APPLICABLE N’AUTORISE PAS L’EXCLUSION OU LA RESTRICTION DE CERTAINS DOMMAGES, 
AUQUEL CAS LES RESTRICTIONS ET EXCLUSIONS CI-DESSUS NE VOUS CONCERNENT PAS. 
 
16. Arbitrage exécutoire.  
[LES CLAUSES SUR L’ARBITRAGE EXÉCUTOIRE NE S’APPLIQUENT PAS AUX CONSOMMATEURS 
DU QUÉBEC] LE PRÉSENT ACCORD PRÉVOIT QUE TOUS LES LITIGES ENTRE VOUS ET ACER 
SERONT RÉSOLUS PAR UN ARBITRAGE OBLIGATOIRE ET EXÉCUTOIRE DANS TOUTE LA MESURE 
PERMISE PAR LA LOI.  VOUS-MÊME ET ACER RENONCEZ DONC À VOTRE DROIT D’ALLER AU 
TRIBUNAL POUR AFFIRMER OU DÉFENDRE VOS DROITS EN VERTU DU PRÉSENT ACCORD (SAUF 
POUR LES QUESTIONS QUI PEUVENT ÊTRE PRÉSENTÉES À LA COUR DES PETITES CRÉANCES 
TELLES QUE DÉCRITES CI-DESSOUS À LA SECTION 16).   
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Dans toute la mesure permise par la loi, et sauf mention contraire ci-dessous, Vous et Acer convenez 
que tout Litige (terme défini ci-dessous à la présente Section 16) entre Vous et Acer sera résolu 
exclusivement et en dernier lieu par un arbitrage exécutoire administré par l’American Arbitration 
Association (AAA) et effectué conformément aux Procédures complémentaires de l’AAA relatives aux 
Litiges en matière de consommation des Règles d’arbitrage commercial et du Protocole de processus de 
consommation raisonnable.  VOS DROITS SERONT, PAR CONSÉQUENT, DÉTERMINÉS PAR UN 
ARBITRE NEUTRE ET NON UN JUGE OU UN JURY.  Vous et Acer conviendrez d’un autre forum 
d’arbitrage, et d’autres procédures en vertu desquelles l’arbitrage sera réalisé, si AAA cesse ses activités.  
 
L’arbitrage sera mené devant un seul arbitre et sera limité uniquement au différend entre vous et Acer. 
L’arbitrage est un processus par lequel un litige est soumis à un arbitre, pour une décision définitive et 
exécutoire, connue comme le jugement arbitral.  L’arbitre est un particulier, semblable à un juge, qui 
examine et pèse les preuves fournies par les deux parties et rend une sentence exécutoire devant les 
tribunaux.  Les décisions d’arbitre sont exécutoires comme toute ordonnance du tribunal et ne sont 
soumises qu’À UNE RÉVISION TRÈS LIMITÉE PAR UN TRIBUNAL.  VOUS RECONNAISSEZ QUE, 
PAR VOIE DE CET ACCORD, VOUS ET ACER RENONCEZ À TOUT DROIT À UN PROCÈS DEVANT 
JURY.   
 
L’arbitrage, ou toute partie de ce dernier, ne sera unifié à aucun autre arbitrage et ne pourra faire l’objet 
d’un recours collectif ou individuel. L’arbitrage aura lieu à un endroit raisonnable près de votre domicile 
par l’envoi de documents, par téléphone, par Internet ou en personne, selon la méthode de présentation 
que vous choisirez. 
 
En vertu des Procédures supplémentaires de l’AAA dans le cadre de litiges relatifs aux consommateurs 
et le Protocole de processus de consommation raisonnable, vous conservez le droit de demander 
réparation devant un tribunal des petites créances pour les litiges relevant de la compétence de la cour 
des petites créances.  Toute ou partie de l’action menée devant la cour des petites créances ne sera 
unifiée à aucun autre arbitrage et ne pourra faire l’objet d’un recours collectif ou individuel.   
 
Si vous obtenez gain de cause lors de l’arbitrage d’un différend avec Acer, Acer vous remboursera les 
frais que vous avez payés à AAA dans le cadre de l’arbitrage. TOUTE DECISION RENDUE LORS DE 
CES PROCEDURES D’ARBITRAGE SERA DEFINITIVE ET EXECUTOIRE POUR LES PARTIES, ET 
UN JUGEMENT PEUT ETRE RENDU A CET EGARD DEVANT TOUT TRIBUNAL COMPETENT.  
 
VOUS COMPRENEZ QUE, EN L’ABSENCE DE CETTE CLAUSE, VOUS AURIEZ LE DROIT DE 
PLAIDER LES LITIGES DEVANT UN TRIBUNAL, Y COMPRIS LE DROIT, LE CAS ECHEANT ET 
SOUS RESERVE DES REGLES DE VOTRE JURIDICTION, DE PLAIDER LES RECLAMATIONS SUR 
LA BASE D’UNE ACTION COLLECTIVE, ET QUE VOUS AVEZ EXPRESSEMENT ET SCIEMMENT 
RENONCE A CES DROITS ET ACCEPTEZ DE RESOUDRE TOUT LITIGE CONFORMEMENT AUX 
CONDITIONS DE LA PRESENTE SECTION.  Si cette disposition spécifique est jugée inapplicable, alors 
l’intégralité de cette clause d’arbitrage est nulle et non avenue.   
 
Cette disposition sera régie par la Federal Arbitration Act, 9 U.S.C. Section 1, et seq. Aux fins du présent 
Accord, le terme « différend » signifie tout différend, litige ou réclamation découlant de ou lié à (i) le 
présent Accord, son interprétation, ou violation, expiration, applicabilité ou validité, (ii) la commande 
relative à, l’achat, la livraison, la réception ou l’utilisation de tout produit ou service délivré par Acer, ou 
(iii) tout autre différend résultant de ou lié à la relation entre vous et Acer, ses sociétés mères, filiales, 
sociétés affiliées, administrateurs, dirigeants, salariés, bénéficiaires, ses agents, ayants droit, 
fournisseurs de composants (matériaux et logiciels), ou tout tiers qui fournit des produits ou des services 
achetés auprès d’Acer ou distribués par Acer.   Le terme « vous » désigne l’acheteur d’origine et ceux qui 
sont en lien avec l’acheteur d’origine, comme les membres de la famille ou les bénéficiaires.  
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Il est possible d’obtenir de plus amples renseignements auprès de AAA en ligne : www.adr.org, en 
appelant le 800-778-7879, ou en écrivant à American Arbitration Association, 1633 Broadway, 10th Floor, 
New York, NY, 10019.  
 
17. Général.   
Acer et ses filiales et sociétés affiliées sont les bénéficiaires visés des présentes Conditions de vente 
standard. Toute incohérence entre les présentes Conditions de vente standard et tout autre accord inclus 
ou en rapport avec les produits ou services achetés auprès d’Acer, autres qu’un plan de service 
prolongé, sera régie par les présentes Conditions de vente standard. Les présentes Conditions de vente 
standard ne peuvent être modifiées, altérées ou amendées sans l’accord écrit d’Acer qui stipule 
expressément que l’écrit vise à modifier, altérer ou amender les présentes Conditions de vente standard. 
Les termes ajoutés ou modifiés seront nuls et non avenus, sauf accord exprès écrit d’Acer. Dans 
l’éventualité où toute clause des présentes Conditions de vente standard est jugée illégale ou non 
applicable, la légalité et l’applicabilité des conditions restantes n’en seront pas affectées ou altérées. 
[L’exclusivité de la clause suivante ne s’applique pas aux consommateurs du Québec] LES 
PRÉSENTES CONDITIONS DE VENTE STANDARD AINSI QUE TOUTE VENTE EN VERTU DE 
CELLES-CI SONT RÉGIES PAR LES LOIS DE L’ÉTAT DU TEXAS, SANS ÉGARD AUX PRINCIPES 
RÉGISSANT LES CONFLITS DE LOIS.  
 
18. Pour les résidents du Canada.   
Les présentes Conditions de vente standard sont soumises aux dispositions applicables des lois 
canadiennes sur la protection du consommateur, lesquelles ne peuvent être dérogées par un accord 
privé ou qui peut interdire l’application de toute condition ou stipulation incluse aux présentes.  Dans la 
mesure où toute stipulation ou condition est ainsi interdite, elle : i) doit être considérée comme ayant été 
omise des présentes Conditions de vente standard, (ii) n’affecte pas la légalité, la validité ou l’applicabilité 
de cette condition dans toute autre juridiction, et (iii) les autres clauses et conditions des présentes 
Conditions de vente standard resteront en vigueur et de plein effet. Sans limiter la généralité de ce qui 
précède et nonobstant toute mention contraire contenue aux présentes, la renonciation énoncée à la 
Section 16 ne s’applique pas aux résidents du Québec, de la Colombie-Britannique et de l’Ontario, et 
Vous conservez le droit de plaider les litiges devant un tribunal, y compris le droit, sous réserve des 
règles de votre juridiction, de plaider les réclamations sur la base d’une action collective.  
 
19. Assistance internationale.   
Vous devez respecter toutes les lois sur l’exportation et les règlements applicables si vous exportez le 
produit à partir des États-Unis ou du Canada. Acer n’accepte pas les retours de Produits qui n’ont pas été 
achetés sur la boutique Acer Store, à l’adresse http://us-store.acer.com/. Les clients en dehors des États-
Unis sont responsables du paiement de tous les frais de fret et de courtage engagés dans l’expédition, 
l’importation ou l’exportation et la réception des produits et des pièces de remplacement et l’organisation 
et le paiement des frais d’expédition des pièces défectueuses retournées à Acer. Tous les clients 
internationaux sont responsables de tous les droits de douane, TVA, TPS et autres taxes et coûts 
associés.  
 
20. Liens vers d’autres sites web 
Les liens vers des sites web tiers sur ce site vous sont fournis uniquement pour des raisons pratiques. Si 
vous utilisez ces liens, vous quitterez ce site. Acer ne vérifie pas et ne contrôle pas ces sites tiers, ne les 
soutient pas et n’offre aucune garantie à leur sujet. Si vous décidez d’accéder à l’un des sites tiers liés à 
ce site, vous le faites à votre entière responsabilité. 
 
* Acer se réserve le droit de modifier cette politique à tout moment. L’avis contenu aux présentes est  
susceptible d’être modifié à tout moment. 


